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TRAITÉ DE PAIX.

Décret Impérial, portant promulgation du Traité
de paix et d'amitié conclu , le pd mars 1836,
entre lu France, l'Autriche, te Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, la Prusse ,

la Russie, la Sardaigne et la Turquie.
NAPOLÉON,

Par la grâce de Dieu cl la volonté nationale,
Empereur des Français,

A tous présents et à venir, salut :
Sur le rapport de notre raihistre et secrétaire

d'Etat du département des affaires étrangères,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :
Art. 1. — lin traité de paix et d'amitié , suivi

d'un article additionnel et transitoire, et de trois
Conventions annexes, ayant été conclu à Paris, le
50 mars 1856 , entre la France , l'Autriche, le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande
la Prusse, la Russie, la Sardaigneet la Turquie!
et les acles de Ratification ayant été échangés lg
•21 du présent mois d'avril, ledit Traité , dont la
teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution _

'

au nom df. dieu tout-puissant.

Leurs Majestés l'Empereur des Français, la
Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, l'Empereur de toutes les Russies ,

le Roi de Sardaigne et l'Empereur des Otto¬
mans, animés du désir de mettre un terme aux
calamités de la guerre, et voulant prévenir le re¬
tour des complications qui l'ont l'ait naître, ont
résolu de s'enlendie ivec Sa Majesté l'Empereur
d'Autriche sur les basés à donner au rétablisse¬
ment et à la consolidation de la paix, en assu¬
rant , parties garanties eflicacès et réciproques,',
l'indépendance et l'intégrité de l'Empire Ottoman.

A cet effet, Le.ursdiiesMajestcsoiiinonmiépour
leurs Plénipotentiaires;
(Suivent les noms et les titres des membres

du Congrès.)
Les Plénipotentiaires,après avoir échangé leurs

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme,
sont convenus des articles suivants :
Aiit. 1er.— H y aura, à dater du jour de l'échan¬

ge des ratifications du présent Traité, paix et ami¬
tié entre Sa Majesté l'Empereur des Français, Sa
Majesté ia Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Rretagne et d'Irlande, Sa Majesté le Roi de Sar¬
daigne, Sa Majesté Impériale le Sultan d'une
part, et Sa Majesté -l'Empereur de toutes les Rus¬
sies , de l'autre part , ainsi qu'entre leurs héri¬
tiers èt successeurs, leurs Etats et sujets respec¬
tifs, à perpétuité.
Art. 2.— La paix étant heureusement rétablie

entre Leursdites Majestés, les territoires conquis
ou occupés par leurs armées , pendant la guerre,
seront réciproquement évacués.

Des arrangements spéciaux régleront le mode
de l'évacuation,qui devra être aussi prompte que
faire se pourra.
Art. 5. — Sa Majesté l'Empereur de toutes

les Russies s'engage à restituer à Sa Majesté le
Sultan la ville cl citadelle de Kars, aussi bien que
les autres parties du territoire Ottoman , dont les
troupes russes se trouvent et» possession.
Art.4. — Leurs Majestés l'Empercurdes Fran¬

çais, la Reine du Royaume-Uni do la Grande-Bre¬
tagne et d'Irlande, lé Roi de Sardaigne et le Sul¬
tan s'engagent à restituer à Sa Majesté l'Empereur
de toutes les Russies les villes et ports de Sébas-
topol, Balaklava, Kamieseh, Eupatoria, Kcrtche,
léni-kaleh, Kinburu, aiusi que tous autres ter¬
ritoires occupés par les troupes alliées.
Art. g. Leurs Majestés l'Empereur des Fran¬

çais la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre¬
tagne et <1' 1 flan le, l'Empereur de toutes les Rus¬
sies, le Roi de Sardaigne et le Sultan accordent
une amnistie pleine et entière à ceux de leurs
sujets qui auraient été compromis par une parti¬
cipai ion quelconque aux événements de la guerre,
eu faveur de la cause ennemie.

t II est expressément entendu que cette amnis¬
tie s'étendra aux sujets de chacune des parties
belligérantes qui auraient continué , pendant la
guerre, à cire employés dans le service de 1 un
des autres belligérants.
Art. 0. — Les prisonniers de guerre seront im¬

médiatement rendus de part et d'autre.
Art. 7. —Sa Majesté l'Empereur de Français,

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche , Sa Majesté la
Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Sa Majesté le Roi de Prusse, Sa Ma¬
jesté l'Empereur de toutes les Russies et Sa Ma¬
jesté le Roi de Sardaigne déclarent la Sublime-
Porte admise à participer aux avantages du droit
public et du concert européens. Leurs Majestés
s'engagent » chacune de son côté, à respecter l'in¬

dépendance et l'intégrité territoriale de l'Empire
Ottoman, garantissent en commun la stricte ob¬
servation de cet engagement, et considéreront,
en conséquence , tout acte de nature à y porter
atteinte comme une question d'intérêt général.
Art. 8j — S'il survenait entre la Sublime Porte

et l'une ou plusieurs des autres Puissances si¬
gnataires, un dissenlisseinenl qui menaçât le
maintien de leurs relations , la Sublime-Porte et
chacune de ces Puissances, avant de recourir à
fetnploi de la force , mettront les autres parties
contractantes en»mcsure de prévenir cette extré¬
mité par leur action médiatrice.
Art. 9.— Sa Majesté Impériale le Sultan, dans

sa constante sollicitude pour le bien-être de ses
sujets, ayant octroyé un lirman qui , en amélio¬
rant leur sort sans distinction de religion ni de
race , consacre ses généreuses intentions envers
les populations chrétiennes de son Empire, et
voulant donner un nouveau témoignage de ses
sentiments à cet égard, a résolu de communi¬
quer aux Puissances contractantes ledit lirman,
spontanément émané de sa volonté souveraine.

Les Puissances contractantes constatent la haute
valeur de cette communication. Il est bien en¬

tendu qu'elle ne saurait, en aucun cas , donner le
droit auxdites Puissances de s'iminisrec soit col¬
lectivement , soit séparément, dans les rapports
de Sa Majesté le Sultan avec ses sujets, ni dans
l'administration intérieure de son Empire.
Art. 10. — La Convention du treize juillet mil

huit cent quarante et un, qui maintient l'antique
règle de l'Empire Ottoman relative à la clôt m e
des détroits du Bosphore et des Dardanelles, a été
revisée d'un commun accord.

L'acte, conclu à cet effet et conformément â ce

principe , entre les Hautes Parties contractantes,
est et demeure annexé au présent Traité , et aura
même force et valeur que s'il en faisait partie in¬
tégrante.
Art 11. — La mer Noire est neutralisée : ou¬

vertes à la marine marchande de toutes les nations,
ses eaux et ses ports sont, formellement et à per¬
pétuité , interdits au pavillon de guerre soit des
Puissances riveraines , soit, de toute autre Puis¬
sance , sauf les exceptions mentionnées aux arti¬
cles 1 i et 19 du présent Traité.
Art. 12. —Libre de toute entrave , le com¬

merce, dans les ports et dans les eaux de la nier
Noire, ne sera assujetti qu'à des règlements de
santé, de douane , de police, conçus dans un es¬
prit favorable au développement des transactions
commerciales.
Pour donner aux intérêts commerciaux et ma¬

ritimes de toutes les nations la sécurité désirable,
la Russie et la Sublime-Porte admettront des con¬

suls dans leurs ports situes sur le littoral de la
mer Noire, conformément aux principes du droit
international.
Art. 13.— La merNoire étant neutralisée, aux

termes de l'article 11, le maintien ou rétablisse¬
ment sur son littoral d'arsenaux militaires-mari¬
times devient sans nécessité comme sans objet.
En conséquence, Sa Majesté l'Empereur de tou¬
tes les Russies et Sa Majesté Impériale le Sultan
s'engagent à n'élever et à ne conserver, sur ce
littoral, aucun arsenal militaire-maritime.
Art. 14. —Leurs Majestés l'Empereur de tou¬

tes les Russies et le Sultan, ayant conclu une con¬
vention à l'effet de déterminer la force et le nom¬

bre des bâtiments légers, nécessaires au service
de leurs côtes, qu'elles se réservent d'entretenir
dans la mer Noire, celte convention est annexée
au présent traité , et atlra même force et valeur
que si elle en faisait partie intégrante. Elle ne
pourra être ni annulée ni modifiée, sans l'assen¬
timent des puissances signataires du présent
traité.
Art. 15. — L acte du Congrès de Vienne ayant

établi les principes destinés à régler la naviga¬
tion des fleuves qui séparent ou traversent plu¬
sieurs Etals , les puissances contractantes stipu¬
lent entre elles , qu'à l'avenir ces principes se¬
ront également appliqués au Danube et à ses
embouchures. Elles déclarent que celte disposi¬
tion fait, désormais, partie du droit public de
l'Europe, et la prennent sous leur garantie.

La navigation du Danube ne pourra être assu¬
jettie à aucune entrave ni redevance qui ne se¬
rait pas expressément prévue par les stipulations
contenues dans les articles suivants. En consé¬
quence , il ne sera perçu aucun péage basé uni¬
quement sur le fait de la navigation du fleuve ,

ni aucun droit sur les tnarchandisesqui se trou¬
vent à bord des navires. Les règlements de po¬
lice et de quarantaine à établir , pour la sûreté
des Etats séparés ou traversés par ce fleuve, se¬
ront conçus de manière à fatoriser, autant que
faire se pourra , la circqjation des navires. Sauf
ces règlements , il ne sera apporté aucun obs¬

tacle quel qu'il soit, à la libre navigation.
Art. 16.— Dans le but de réaliser les dispo¬

sitions de l'article précédent , une commission
daas laquelle la France, l'Autriche , la Grande-
Bretagne, la Prusse, la Russie , la Sardaigne et
la Turquie seront , chacune, représentées par un
délégué,sera chargée de désigner et de faire exé¬
cuter les travaux nécessaires, depuis lsateba ,

pour dégager les embouchures du Danube, ainsi
que les parties de la mer y avoisinantes , des sa¬
bles et autres obstacles qui les obstruent, afin
de mettre cette partie du fleuve et lesdites par¬
ties de lu mer dans les meilleures conditions pos¬
sibles de navigabilité.
Pour couvrir les frais de ces travaux, ainsi que

des établissements avant pour objet d'assurer et
de faciliter la navigation aux bouches du Danube,
des droits fixes , d'un taux convenable, arrêtés
de la commission à la majorité des voix, pourront
être prélevés , à la condition expresse -que , sous
ce rapport comme sous tous les autres les pavil-
lons de toutes les nations seront traités sur le
pied d'une parfaite égalité.
Art. 17. — Une commission sera établie et se

composera des délégués de l'Autriche , de la Ba¬
vière, de la Sublime-Porte et du Wurtemberg
(un pour chacune de ces puissances), auxquels
se réuniront les commissaires des trois princi¬
pautés Danubiennes , dont la nomination aura
été approuvée par la Porte. Cette commission
qui sera permanente, 1° élaborera les règlements
de navigation et de police fluviale; 2° fera dis¬
paraître les entraves, de quelque nature qu'elles
puissent être, qui s'opposent encore à l'applica¬
tion au Danube des dispositions du traité de
Vienne; 5° ordonnera et fera exécuter les tra¬
vaux nécessaires surtout le parcours du fleuve;
et 4° veillera , aprSs la dissolution de la commis¬
sion européenne, au maintien de la navigabilité
des embouchures du Danube et des parties de
la mer y avoisinantes.
Art. 18.— Il est entendu que la Commission

Européenne aura rempli sa lâche, et que la com¬
mission riveraine aura terminé les travaux dési¬
gnés dans l'article précédent, sous les numéros
1 et 2, dans l'espace de deux ans. Les puissan¬
ces signataires réunies en conférence , informées
de ce fait, prononceront, après en avoir pris acte,
la dissolution de la Cotmnision Européenne ; cl ,
dès lors, la Commission riveraine permanente
jouira des mêmes pouvoirs que ceux dont la
'Commission Européenne aura été investie jus¬
qu'alors
Art. 19. —Afin d'assurer l'exécution des rè¬

glements qui auront été arrêtés d'un commun
accord, d'après les principes ci-dessus énoncés,
chacune des puissances contractantes aura le
droit de faire stationner en tout temps deux bâti¬
ments légers aux embouchures du Danube.
Art. 20. —En échange des villes, ports et ter¬

ritoires énumérés dans l'article 4 du présent
traité, et pour mieux assurer la liberté delà na¬
vigation du Danube , Sa Majesté l'Empereur Je
toutes les Russies consent à la rectification de sa

frontière, en Bessarabie.
La nouvelle frontière partira delà mer Noire,

à un kilomètre à l'est du lac Bourna-Sola, rejoin¬
dra perpendiculairement la route d'Akerman, sui¬
vra cette route jusqu'au val de Trajan , passera
au sud de Bolgrad , remontera le long de la ri¬
vière de Yalpuck, jusqu'à la hauteurde Saratsika,
et ira aboutir à Katamori sur le Pruth. Enamont
de ce point, l'ancienne frontière , entre les deux
Empires, ne subira aucune modification.

Des délégués des puissances contractantes fixe¬
ront, dans ses détails , le tracé de la nouvelle
frontière.
Art. 21.— Le territoire cédé par la Russie

sera annexé à la principauté de Moldavie , sous
la suzeraineté de la Sublime-Porte.

Les habitants de ce territoire jouiront des
droits et privilège assurés aux Principautés , et,
pendant l'espace de trois années, il leur sera
permis de transporter ailleurs leur domicile,eu
disposant librement de leurs propriétés.
Art. 22. — Les Principautés de Valachie et

de Moldavie continueront à jouir, sous ia suze¬
raineté delà Porte et sous la garantie des puis¬
sances contractantes , des privilèges et des im¬
munités dont elles sont en possession. Aucune
protection exclusive ne sera exercée sur elles
par une des puissances garantes. Il n'y aura au¬
cun droit partieulierdiins léursaffbiresintérieures.
Art. 23. — La Sublime-Porte s'engage à con¬

server auxdites Principautés une administration
indépendante et nationale , ainsi que la pleine
liberté de culte, de législation , de commerce et
de navigation.

Les lois et statuts aujourd'hui en vigueur se¬
ront révisés. Pour établir un complet accord sur

| cette révision , une Commision spéciale , sur la
composition de laquelle les hautes puissances
contractantes s'entendront, se réunira sans délai,
à Bucharest, avec un Commissaire de la Sublime-
Porte.
Cette Commission aura pour tâche de s'enqué¬

rir de l'état actuel des Principautés ,.et de propo¬
ser les bases de leur future organisation.
Art. 24.— Sa Majesté le Sultan promet de con¬

voquer immédiatement, dans chacune des deux
provinces, un Divan ad hoc , composé de manière
à constituer la représentation la plus exacte des
intérêts de toutes les classes de la société. Ces
Divans seront appelés à exprimer les vœux des
populations relativement à l'organisation t^éflni-
tive des Principautés.
Une instruction du Congrès réglera les rap¬

ports de la Commission avec ces Divans.
Art. 25. — Prenant en considération l'opinion

émise par les deux Divans, la Commission trans¬
mettra, sans retard , au siège actuel des Confé¬
rences, le résultat de son propre travail.
L'entente finale avec la Puissance suzeraine

sera consacrée par une convention conclue à Pa¬
ris entre les Hautes Parties contractantes; et un
hatti-ebérif, conforme aux stipulations de la Con¬
vention , constituera définitivement l'organisa-
lion de ces provinces, placées désormais sous ia
garantie collective de toutes les Puissances si¬
gnataires.
Art. 26. — Il est convenu qu'il y aura dans

les Principautés , une force armée , organisée
dans le but de maintenir la sûreté de l'intérieur,
et d'assurer celle des frontières. Aucune entrave
ne pourra être apportée aux mesures extraordi¬
naires de défense que, d'accord avec la Sublime-
Porte, elles seraient appelées à prendre pour re¬
pousser toute agression étrangère.
Art. 27. — Si le repos intérieur des Prin¬

cipautés se trouvait menacé ou compromis,
la Sublime-Porte s'entendra avec les autres Puis¬
sances contractantes sur les mesures à pren-

i dre pour maintenir ou rétablir l'ordre légal. Une
intervention armée ne pourra avoir lieu sans un
accord préalable entre ces Puissancecs.
Art. 28. — La Principauté de Servie conti¬

nuera û relever de la Sublime-Porte , conformé¬
ment aux Hats impériaux qui fixent et détermi¬
nent ses droits et immunités, placés désormais
sous la garantie collective des Puissances con¬
tractantes.
En conséquence, ladite Principauté conservera

son administration indépendante et nationale ,

ainsi que la pleine liberté de culte , de commerce
et de navigation.
Art. 29.— Le droit de garnison de la Sublime-

Porte , tel qu'il se trouve stipulé par les règle¬
ments antérieurs, est maintenu. Aucune inter¬
vention armée ne pourra avoir lieu en Servie sans
un accord préalable entre les Hautes Puissances
contractantes
Art. 30. — Sa Majesté l'Empereur de toutes

les Russies et Sa Majesté le Sultan maintiennent
dans son intégrité, l'état de leurs possessions en
Asie, tel qu'il existait légalement avant la rupture.
Pour prévenir toute contestation locale,le tracé

de frontière sera vérifié et, s'il y a lieu, rectifie,
sans qu'il puisse en résulter un préjudice territo¬
rial pour l'une ou l'autre des deux parties.

A cet effet,'; y né Commission mixte , composée
de deux Coinrt^saires russes , de deux commis¬
saires ottomans, d'un Commissaire fi ançais et
d'un commissaire anglais, sera envoyée sur les
lieux, immédiatement après le rétablissement des
relations diplomatiques entre la cour de Russie
et ia Sublime-Porte. Son travail devra être ter¬
miné dans l'espace de huit mois , à dater de l'é¬
change des ratifications du présent traité.
Art. 31. —Les territoires occupés pendant la

guerre par les troupes de Leurs Majestés l'Empe¬
reur des Français, l'Empercurd'Autricbc, la Reine
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir¬
lande et le Roi de Sardaigne, aux termes des Con¬
ventions signées à Constant iuople , le douze mars
mil huit cent cinquante-quatre, entre la France,
la Grande-Bretagne et la Sublime- Porte ; le
quatorze juin de la mêmeaniié, entre l'Autriche
et la Sublime-Porte, et le quinze mars mil huit
cent cinquante-cinq, entre la Sardaigne et la Su¬
blime-Porte , seront évacués après l'ccbangc des
Ratifications du présent Traité, aussitôt que faire
se pourra. Les délais et les moyens d'exécution
feront l'objet d'un arrangement entre la Sublime^
Porte et les Puissances dont les troupes ont occu¬
pé son territoire.
Art. 52. — Jusqu'à ce que les Traités ou Con¬

ventions qui existaient avant la guerre entre les
puissances belligérantes, aient été ou renouvelés
ou remplacés par desactes nouveaux, le commerce
d'importation ou d'exportation aura lieu rccipro-
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'qucment sur le pied des règlements en vigueur
avant la guerre; et leurs sujets , en toute autre
matière, seront respectivement traités sur le pied
■de la nation la plus favorisée.

Art. 53.— La Convention conclue en ce jour,
entre Leurs Majestés l'Empereur des Français, la
Heine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, d'une part . et Sa Majesté l'Empereur
■ie toutes ies Russies, de l'autre part, relativement
aux iies d'Alaud est et demeure annexée au pré¬
sent traité et aura même force et valeur que si
elle en faisait partie.
Art. 54.— Le présent traité sera ratifié, et lès

ratifications en seront échangées à Paris, dans
l'espace de quatre semaines, ou plus tôt, si faire
se peut.
Eu loi de quoi , les plénipotentiaires respectifs

l'ont signéel y ont apposé le sceau de leurs armes.
Fait à Paris , le trentième jour du mois de

mars de l'an mil huit cent cinquante-six.
(Suivent tes signatures.)

L'article additionnel, mentionné dans le dé¬
cret de publication du traité ( et que nous ne pou¬
vons reproduire, faute de place) dispose que les
stipulations relatives à la fermeture des détroits
ne pourront recevoir leur entière application qu'a¬
près l'évacuation de l'empire Ottoman par les ar¬
mées et ies flottes alliées.

La première annexe est relative à la fermetu¬
re des détroits du Bosphore et des Dardauiielles
aux vaisseaux de guerre de toutes les nations.

La seconde annexe est la convention stipulée
entre la Russie et la Turquie par laquelle ces puis¬
sances s'engagent à n'entretenir chacune que dix
vaisseaux de guerre sur la nier Noire

La troisième annexe contient l'engagement
pris par la Russie de n'établir aucune fortification
ni aucune place de guerre dans les îles d'Alaud.

Jendi 1er mai, a en lieu, comme nous l'a¬
vions annoncé , l'inauguration du buste de
M. Popullo, en présence des membres du
Conseil municipal et des invités qui avaient
bien voulu se rendre à cette intéressante cé¬
rémonie. M. le Maire a prononcé à cette oc¬
casion l'allocution suivante :

Messieurs ,

C'est aujourd'hui un tri-te anniversaire : celui
de la mort de M. Popullo.

Je regrette qu'il n'ait pas été réservé à une
voix plus éloquente que la mienne de vous par¬
ler de ce citoyen vertueux, de cet homme de
bien , que , plus heureux que moi, vous avez
ton» connu , et que plusieurs d'entre vous avez
eu pour ami.
Que vous dirais-je, Messieurs, que vous ne sa¬

chiez déjà et qui ne soit gravé dans vos cœurs,
sur l'administrateur,dont le zèle et le patriotisme
ont laissé tant de racines dans vos souvenirs ,

tant de témoins dans notre ville? Qu'il me soit
permis, toutefois , de retracer ici quelques faits
principaux de cette honorable vie ; belle , parce
qu'elle fut simple , loyale et désintéressée.
Bien jeune encore , M. Populle se chargea du

fardeau de l'administration municipale , et ses
actes devinrent bientôt des exemples pour tous
ses successeurs.

Magistrat courageux , non moins qu'habile
administrateur , à une époque désastreuse de
l'empire, et dont l'empire appelle si glorieuse¬
ment aujourd'hui au tribunal du monde, on
le voit marcher seul a l'ennemi sur une voie pé¬
rilleuse, que la manière formidable dont elle est
défendue et l'émotion qu'il éprouvait rendaient
plus périlleuse encore.
Cet acte de courage obtint des assaillants une

capitulation avantageuse pour la ville, dont un
seul homme a fait la réputation de bravoure ,

dans les vastes états de l'empire autrichien.
Trente ans plus tard , Messieurs, et c'est pour

moi une bonne fortune de pouvoir le relater ici,
ce fait mémorable m'était conté , au fond de la
Hongrie , par ce même vénérai Hardeg , qui
avait attaqué Roanne eu 1814.

Ce vieil homme de guerre aimait à prononcer
le nom de M. Popullc , et répétait dans son élo¬
ge tudesque: « homme énergique et sans détours.
» Mes soldats demandaient le pillage; il nous
» proposa le tocsin. »

Porté plus 'ard à la dépulation par l'arrondisse
ment deRoanne, qu'il avait représenté auchamp-
de-mai,M. Popullese rangea dans celle opposition
rationnelle , que dirigea Casimir Périer, et qui
n'avait d'autre but que l'éducation impossible
de ces esprits caducs , qui ne voulaient rien ap¬
prendre , rien oublier.
Ceux-ci tombés à leur tour , le vœu de la ma¬

jorité de ses concitoyens appela M. Populle à la
«ous-préfeeture de Roanne.
Il y eut des moments difficiles; c'était après

1850. Là, comme à l'ennemi, le premier ma¬

gistrat de l'arrondissement se montra bon soldat
devant l'émeute ; mais, quelle que fut la force
des circonstances, jatnuis le Vœ viclis ! ne sor¬
tit de sa bouche ; et. sa conduite , à la fois
énergique et prudente , sut ramener l'ordre et
calmer les esprits.

Son administration n'eut pas assez de durée;
la santé de M. Populle ne lui permit pas de In
prolonger ; mais son amour pour son pays n'en
resta pas moins actif. Son âme ardente ne pou¬
vait vivre clans l'oisiveté, et du fond de sa re¬

traite, tant qu'il en eut la force , sa pensée se
tourna sans cesse vers le progrès des diverses
industries qui intéressaient plus particulière¬
ment nos contrées.
L'agriculture lui dut beaucoup, et l'un des

premiers', il ouvrit la voie d'améliorations dans
iaque'le e'ie mnr.he maintenant à grands pas.
Mais, hélas! des |Otirssi précieux s'éteignaient

peu à peu. Un mal lent et cruel enleva M. Po¬
pulle à sa famil'e, à ses nombreux amis ; car il
étnit celui de toutes les infortunes.

La mort le réunit à une épouse charmante,
qui l'avait précédé depuis peu dans la tombe.

Vous vous rappelez, Messieurs, ses funérailles,
où l'on entendait de toutes parts cet éloge naïf

d'une population éplorée : « Il était si bon, di¬
sait-on , qu'il ne croyait pas aux méchants. »
Elle lui donnait ainsi le plus beau et le dernier

triomphe du juste et de l'homme bienfaisant en
ce monde. Mais , je me trompe, ce triomphe,
.Messieurs , vous ne voulûtes pas'qu'il fût le der¬
nier ; comme aux temps de l'antiquité , vous
avez voulu le perpétuer, en décidant que le mar¬
bre conserverait ces traits vénérés et chéris:
Populle , grâce à vous, passera à la postérité,
et sera connu d'elle.

Je ne terminerai pas sans rendre hommage au
talent de l'artiste , dont le ciseau fidèle a dérobé
à la tombe cette noble ligure, dans laquelle vous
reconnaissez un père, un ami ; la tâche était dif¬
ficile et pénible : remercions M, Lescornel de
s'en être tiré avec bonheur.
Pour nous , Messieurs, appelés par nos fonc¬

tions à vivre , pour ainsi dire, avec cette repré¬
sentation d'un grand citoyen , dans ce lieu que
vous lui avez choisi : il sera pour nous le meil¬
leur modèle à suivre, pour bien mériter de la
patrie.

On a pensé, Messieurs, qu'il était superflu
de placer sous le buste de M. Populle d'autre
inscription que son nom.

Ce nom seul, en effet , est un éloge pour celui
qui l'a porté , un titre de noblesse pour ses des¬
cendants , un palladium pour notre ville.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE.

Audience du 8 avril 1856.
Vols qualifiés. — 1° Gachel (Jean-Marie),

22 ans, mineur; 2° Couchouil (Louis), 19 ans,
mineur ; 3® Pagne (Claude), 27 ans, voiturier;
40Lachaiid (François), 19 ans, mineur, tous do¬
miciliés à Sainl-E'tienne, étaient accusés comme
auteurs ou complices, d'avoir, du 21 au 22 dé¬
cembre 1855, à Saint-Étieniie, chez le sieur
Guijard, soustrait frauduleusement une malle
contenant une somme d'argent et divers effets
d'habillement, au préjudice, du sieur Vaury, et
une paire do bottes au préjudice du sieur Cour-
lil, avec les circonstances suivantes: 1° la nuit;
2° dans une maison habitée, 3° par plusieurs
personnes,4°'à l'aide d'escalade dans nu lieu
clos , 5® à l'aide d'effraction dans un lieu clos.
D'autres vols sont aussi imputés aux aeousés,

qui ont été reconnus coupables de la plupart
des lails mis à leur charge par l'accnsatiou;
dos circonstances atténuantes sont admises dans
le verdict du jurv, et la Cour condamne Cachet
(Jean Marie), à 7 ans de réclusion ; Pagne (Clau¬
de), à 5 ans de réclusion ; Couchoud (Louis), a
4 ans d'emprisonnement ; Lachaud (François),
à 3 ans d'emprisonnement.
Ministère public,M. Gay, procureur impé¬

rial. — Déferisseurs, Me Fan ce, pour Gachel; Ma
liony, pour l'ague; Me Lafay. pour Couchoud;
Me Aubagnan, pour Lachaud.
Tentative nie meurtre.— Javelle (Mathieu),

âgé de 20 ans passementier à Mooiaml, accusé.
Le 4 novembre 1855, vers 7 heures «In soir,

le sieur David, jardinier à Sainf Etienne, enten¬
dit appeler au secours. Il sortit de chez lui ac¬
compagné de ses deux fils et se dirigea vers un
puits situé au bord de la route, d'où partaient
les cris. L'un des filsde David reconnut bien¬
tôt la voix de la demoiselle Piol, passementière
à Saint-Etienne. Après quelques eflbi ts, ils réus¬
sirent à retirer du puits cette jeune fille, qui s'é-
lail soutenue à la surface de l'eau eu se cram-

pounaùtaux pierresdela maçonnerie intérieure.
Elle fut conduite chez un voisin et y reçut les
premiers soins.
Pendant quelques instants Annelte Piot, re¬

fusa de répondre aux questions qui lui étaient
adressées, puis elle finit par déclarer à voie bas¬
se, â une de ses amies, qu'elle avait été jetée
dans le puits par Mathieu Javelle, son amant ;
elle ajouta que celui-ci l'avait battue dans un en¬
droit voisin du puits ; on y retrouva en effet son
bonnet déchiré en plusieurs endroits. La jus-
lice lut avertie de ces faits et une information
fut commencée. Annette Pint, interrogée par
M. le Juge d'instruction , déclara que le 4 no¬
vembre 1855, vers 6 heures du soir, elle s'était
rendue dans le calé tenu par le sieur Villeina-
gjije.ponr y chercher le nommé Javelle Mathieu,
avec lequel elle avait, depuis un an, des rela¬
tions intimes. Javelle lui avait promis le maria¬
ge, et Annette Piot, enceinte de ses œuvres ,

le sommait depuis plusieurs mois de tenir sa
promesse ; Javelle s'y refusait et plusieurs scè¬
nes violentes avaient eu lieu â ce sujet entr'eux.
La lille Piot se rendait an café du sieur Ville-
magnu pour faire auprès de son amant une
nouvelle tentative. Elle parvint à le faire sortir
et se (Ihigea avec lui vers son domicile eu lui
renouvelant ses instances. Javelle entra dans
une violente colère et battit sa maîtresse ; celle-
ci désespérée lui dit alors.* « J'aime mieux mou¬
rir que d'être déshonorée,jette-moi dans le puits
que voilà.» Javelle ne l'écouta pas d'nbonhmais
comme elle répétait à plusieurs reprises les
mêmes paroles; Javelle la prit par le milieu du
corps et sans qu'elle se défendit, la jeta dans
le puits , après quoi il s'en alla.
Javelle en avouant une partie de ces faits,

produit une version contraire sur le fait princi¬
pal. Selon lui,la fi le Piot, irritée de son refus de
l'épouser,lui avaitfait une scène et l'avait en effet
sommé de la jeter dans le puits ; mais il s'était
éloigné en lui disant que si elle voulait mou¬
rir,elle n'avait qu'à s'y jeter elle-même.Le n'est
dit- I, que le lendemain qu'il a appris ce qui*
s'était passé et l'accusation portée contre lui
par Annette Piot, accusation qu'il attribue au
désir «le se venger de lui.

I,e système de l'accusé est détruit parla dé¬
position du jeune Cizeron.qui a été présent à
une entrevu de Javelle avec sa maîtresse le len¬
demain du jour où Annette a été retirée du puits.
Il a entendu Annette dire à Javelle : « Pourquoi
m'as-tu jetée dons le puits ? « et celui-ci lui
répondit : « Pourquoi l'y es tu laissé jeter ? »
Javelle ne se défendait nullement d'avoir com¬

mis l'attentat. Enfin, Javelle nie avoir battu
Annelte Piot dans la soirée du 4 novembre ;
mais on a trouvé les traces de la lutte sur ie lieu
même que cette fille avait indiqué.
MM. les Jurés ontdéclaré Mathieu Javelle ,

coupable du crime qui lui est imputé; mais ils
oui cru devoir admettre en sa faveur des cir¬
constances aiiéquaiites: la cour a condamné Ja¬
velle à 5 années de réclusion.
Ministère public, M. Gay procureur impérial.

Défenseur, Me l*'aure.
Audience du 9 avril.

Vols. — Bonnet (Jean-François), âgé de 25
ans, ouvrier tapissier, né à MâiiU<*s, sans do¬

micile fixe ; Raconnat (Antoine), âgé de 26 ans,
ouvrier cordonnier, demeurant â Saint-Etienne,
sont accusés comme auteiirou complice d'avoir
pendant l'année 1855, commis â Saint-Etienne
plusieurs vols de marchandises et denrées,avec
circonstances de nuit,dans des maisons habitées,
â l'aide d'effraction et en réunion de 2 ou plu¬
sieurs personnes.
Les Jurés ont déclaié les accusés coupables

des crimes qui leur sont imputés; la cotir a
condamné Bonnet à 8 ans de travaux forcés;
Raconnat à 7 ans de réclusion.
Ministère public,M. Ribet de Monthietix,subs¬

titut.— Défenseurs, M" Dulac, pour Bonnet ;
M6 Faure, pour Kacounal.
La session a été close.

[Journal de Montbrison).

CHAMBRE DE COMMERCE
de saint-étienne.

Le lirage au sort qui avait eu lieu pour le
renouvellement triennal des membres de la
Chambre de commerce de Sl-Etienne ayant
élé annulé . les élections faites lè 27 janvier
dernier , ont éfé également déclarées uulles.
Il a élé procédé , par suite , le t f de ce

mois, â un nouveau tirage au sort. D'après
cette opération , les membres sortant sont :
MM. Passerai, (oulza , Geyrand (décédé),

Ponson , Verpillettx et Corrompt.
En conséquenceIe6mai courant,de9heure.s

du matin à midi,il sera procédé, dans ta salie
de l'auditoire du conseil des Prud hommes
de Saint-Etienne, à la nomination de six
membres de la chambre de commerce de ladite
ville ; les choix peuvent se porter sur tous
les commerçants ou anciens négociants du
département delà Loire , formant la circons¬
cription de la chambre de commerce.
L'élection aura lieu par scrutin de liste ,

à la majorité absolue des électeurs présents.
Sont électeurs pour la nomination dos

membres de la chambre de commerce : 1° les
juges des tribunaux de commerce de Saint-
Etienne et de Roanne ; 2° les nolables , au
nombre de vingt-six, inscrits sur la liste spé¬
ciale dressée pour l'arrondissement de Mont-
brison. Copie de ces listes sera déposée à la
Prélecture et aux Sous-Pprélectures de
Roanne et de Montbrison.
Indépendamment du dépôt des listes, ainsi

qu'il vient d'être dit , afin que les intéressés
puissent en prendre connaissance , les élec¬
teurs seront convoqués individuellement par
une carie qu'ils représenteront au bureau
électoral.

Dans le cas où , à défaut de majorité ab¬
solue , il y aurait lieu â un second tour de
scrutin , il y serait procédé le même jour et
dans le même local, de deux à quatre heures
du soir : à ce second tour , la majorité rela¬
tive suffirait.

On lit dans le Mémorial de la Loire :

Un ébonternenl est survenu mercredi soit-
dans le tunnel de St-Julien-en Jarret , sur
le chemin de fer de Si-Etienne à Lyon. Cet
éboulement s'est heureusement déclaré quel¬
ques minutes avant l'arrivée du convoi de
voyageurs parti de Lyon à6 heures et demie.
Les voyageurs ont dû faire à pied à travers
champs le trajet jusqu'à Sainl-Cliamond. Ils
ne sont arrivés â Sl-Etienne qu'à une heure
du matin , c'est-à-dire avec trois heures et
demie de retard.

Le transport des marchandises est suspen¬
du. On travaille activement au déblaiement
du tunnel.
—Un vol aété commisau préjudicedu sieur

Fayolle , propriétaire-cultivateur , demeu¬
rant dans la commune de Noailly.

Le voleur s'est inlroduiten brisant un car¬
reau de la croisée ; après avoir fracturé ou
arraché plusieurs serrures de divers meubles,
il s'est emparé d'une montre en argent et
d'une somme de 505 francs.

Le propriétaire s'éfant mis à la poursuite
du nommé Gel..., qu'il soupçonnait de ce
vol , parvint à le faire arrêter dans un café
de la Bénissons-Dieu , et la montre , ainsi
qu'une partie de la somme furent en effet
retrouvées sur G... Enfermé dans le clocher
de l'ancien monastère de Saint-Bernard, qui
sert quelquefois de prison , surveillé seule¬
ment jusqu'au milieu de la nuit par ses gar¬
diens , G... s'esquiva et court encore.

Mais la gendarmerie court aussi et ne tar¬
dera pas à le reprendre.

— Dans la nuit du 23au2-4avril.un cheval
a.été volé dans l'écurie du sieur Lièvre , ca¬
fetier à Sl-Germain-Laval. On présume que
ce vol a eu lieu entre 9 et 10 heures , par
un des hommes qui buvaient en ce moment
dans le café, et qui, pour parvenir à l'écurie,
a dû traverser presque tous les appartements
du rez-de chaussée , sans éveiller la dé¬
fiance.

Le cheval est estimé à 600 francs. D'ac¬
tivés recherches sont faites pour découvrir le
larron.

— Un incendie vient de détruire un bâti¬
ment consistant en granges et écuries, dans la
commune d'Urbize. canton de la Paçaudière,
au préjudice des sieurs Denis . propriétaire,
demeurant à Lenax (Allier) , et Pougé , fer¬
mier , demeurant à Urbize.

Le 20 du courant, vers 10 heures du soir,
le domestique qui couchait daus le bâtiment
dont il s'agit s'aperçutque les flammes s'élau-

| çaient des tas de foin et de paille. A ses cris ,
j on accourut pour arrêter le fléau , mais
j avant qu'on pût se rendre maître du feu ,
deux granges , deux écuries , 5,000 kilog.
de foin , 1,000 kilog. de paille , du bois ,
divers objets agricoles et un lit furent cousu'
més. On eut le temps néanmoins de faire
sortir les bêles â cornes qui , au nombre de
34 , se trouvaient dans l'écurie.

Les perles s'élèvent , nous dit-on , envi¬
ron à 3.500 fr. pour le sieur Denis, et à
800 ou 900 fr. pour le sieur Pougé. Le bâ¬
timent était assuré pour 4,000 fr. â la com¬
pagnie du Globe.
Jusqu'à ce moment les causes de l'incendie

sont restées inconnues ; on parait croire que
la malveillance y est étrangère.

L'Empereur vient d'autoriser M. le mi¬
nistre de la guerre à mettre 1.50.000 kilog.
de fer , provenant des canons pris sur les
Russes, à la disposition de Mgr. l'évêque du
Puy , pour la statue colossale du rocher de
Uorneille.

On lit dans VTndustrie du 26 avril :

Compagnie parisienne d'éclairage et de chauf¬
fage au gaz.

L'année 1856 formera, à proprement parler,
te premier exercice de la Compagnie parisienne
du gaz.puisque celte Société ne s'est constituée
que dans les derniers mois de 1855, et que les
réductions de prix stipulées dans son cahier
des charges n'ont profilé au public qu'à dater
du ter janvier «le celte année, line sera donc
pas sans inlérét|d'examiner sous quels auspices
l'année 1856 s'ouvre pour la Compagnie Pari¬
sienne.

La consommation du gaz dans Paris,tant par
la ville que par les particuliers, avait été eu
1854, de 33,472,645 mètres cubes. Elle été en

1855,sous l'empire des anciens prix de 38.154,162
mètres cubes; c'es uu accroissement de prés
de 317 pour cent Pendant le mois de janvier
dernier, comparé au mois correspondant de
1855 , la piogiession a et nliniié d être de 17
p. °/0 ; elle a lui peu fléchi en février et mars ,

elle se relève en avril, et l'on peut dès à pré¬
sent estimer que l'accroissement de la consom¬
mation du gaz, pendant l'année 1856. comparée
à l'aimé précédente, ne s'aurait êtr<* évalué pour
l'éclairage seulement, à moins de 15 °/„, et ce¬
la par l'effet du progrès naturel de la consom¬
mation et de la réduction des prix, et lors mê¬
me que la Compagnie ne ferait rien pour faire
pénétrer plus profondément l'usage du gaz dans
les habitudes du public.
L • vérité est cependant qu'elle est loin de res¬

ter inaclivesous ce rapport. A partir dû 1er juil¬
let,te g zsera mis en pression le jour comme la
iiuil ; à cette époque, en effet, doit commencer
un service de jour, destiné â éclairer les ca¬
ves, cuisirn S, an ière-boulique-, loges de con¬
cierge, sous-sols, auxquels, dans les construc¬
tion parisiennes, la lumière fait trop souvent
défaut, ainsi qu'une foule de méli rs, tels quebijoutiers, plombiers, ajusteur.s, et toutes les in¬
dustries qui emploient la lampe d eihailleur.

La Compagnie, du teste, est tellement con¬
vaincue de l'importance du développement quedoit prendre la consommation du gaz, que l'u¬sine de Pissy va être mise en état de produi¬
re 30,000mètres cubes de plus par jour, pourle mois d'octobre prochain ; qu'une usine nou¬
velle, créée à Aubervilliers .sera moulée pour
en produire 60,01)0. en tout 90,000 mènes cu¬
bes, c'est-à-dire que la puissance de la fabri¬
cation de la Compagnie va se Irouver à peu
prés doublée.

Ces grands préparatifs ne procèdent que d'u¬
ne prévoyance judicieuse. Eu effet, la consom¬
mation du gaz dans une ville, coinme Paris est
destinée à s'accroître pendant de longues annéessuivant Une progression réguliè. La ville oui
a obtenu une réduction de moitié sur les prix
se proposera bien moins, sans doute de réaiil
sec daus son budget, des économies sur l'éclai¬
rage, que de profiter de l'économie pour amé¬liorer, sans augmentation de frais, tout l'éclai¬
rage public, si insulfisanl.il faut le dire, dansles quartiers où la lumière des boutiques nevient |ias en aide aux lanternes municipalesUn calcul analogue seia fait par les particuliers'et surtout par les commerçants, pour lesquelsl'éclairage du soir tend à devenir un moyen denotoi iété et comme une annonce permanente
La reconstruction des sales et obscurs quartiersdu vieux Fai is,les immenses projets d'agrandis¬
sement qu'on élabore, dit-on, pour ]a capitale
et qui doivent en reculer l'enceinte jusqu'auxfortifications, au moins du côté de la plaine deMonceaux et de Passy, assurent à l'élan âge uarle gaz des développements incalculables indé¬
pendamment de tous les efforts directs une la
Compagnie pourra faire pour en propager l'u-
Elle compte en faire cependant de considérâ¬

mes. Ainsi un des obstacles qui s'opposent ieplus à 1 adoption do gaz par les particulierscest I ennui qui s attache à l'installation desbianchemeuts , plus ou moins bien exécutésil ailleurs, par des ouvriers qui n'ont aucun in-ten t spécial à bien faire. I,a Compagnie a l'in¬tention de se charger de tous ces travaux, dontelie lei a 1 avance au besoin, et l'intérêt qu'elle
a a propagé! 1 usage du gaz répond à cet égarddu bon marché et (le la bonne exécution destravaux. Elle louruira également les compteurs
qui, par ses so.ns, seront toujours maintenu,
en état ; en un mot, elle ne veut rien néalmer
pour rendre l'éclairage par le gaz, non-seulement économique, mais commode et facileNous n'avons parlé jusqu'ici que de réel»!rage, parce qu .1 est complètement entré danses habitudes ; mais ,| est un autre mode d'emîpl..) au gaz qui, bien que destiné à se rén.ndre d abord avec plus de lenteur, nous na 'àltappelé a un grand avenir; n.ms voulons n».1er du chauffage.Déjà eiiAngietene depuis plu-sœu.s années, le gaz est employé dans les cui¬sines pour le rôtissage des viandes, et donne dèsresu aïs excellents. Mais de combien d'autresapplications le gaz u est-il passuceplible? Qu'on
a if!"?' place de nos stupides cheminées,dont le tuyau soutire en pure perte 90 pour °tde la chaleur utile, des appareils semblables âceux qu on voit en Angleterre au palais de Sy-denbam, des bûches de fer ajustées dans un loyer et percées de mille petits trous laissant é.ebapper à volonté une flauime éclatante, pur
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sans fumée, qu'on peut allumer ou éteindre A
la minute, sans qu'un seul atôme de calorique
soit perdu pour le consommateur ; quelle com¬
modité et quelle économie ! quand l'ouvrier ,

l'employé,le. petit rentier célibataire, rentre chez
lui. mouillé, les pieds humides, au lieu d'allu¬
mer laborieusement son feu à grand renfort de
soulfM. il n'a bésoin que d'une allumette chi¬
mique ; il allume en une seconde et peut étein¬
dre instantanément juste au moment où le be¬
soin est satisfait. li ne gaspille, ni une. minute ni
un centime de trop. Et même, dans les ménages
bourgeois et dans les maisons opulentes, qui
ne sera charmé de pouvoir échapper à la tyran¬
nie des domestiques, et d'avoir dans sacbain-
bue à coucher, dans, son cabinet à toilette, le
moyen de se procurer de l'eau chaude à vo¬
lonté?

l'oute la difficulté consiste à élablir des appa¬
reils commodés, économiques, solidement ins¬
tallés ; puis il faut que le temps et l'exemple en
répandent l'usage. La Compagnie fait étudier
en ce moment avec le plus grand soin la ques,
tion des appareils de chauffage, bien décidée-
dés que sou choix sera fixé, à en faire fonction¬
ner sous les yeux du public de nombreux spé-
cimeirts.
Quant aux bénéfices qu'on peut se promettre

de celte affaire, quelques chiffres suffiront pour
en donner une idée.

La ville,ou le suit, paie le gaz 15 centimes le
mètre cube ; les particuliers 30. La consom¬
mation privée absorbant les 5 sixièmes de la
production totale, le piix moyen de la vente se
trouve être de 28 centimes. Or le prix de revient
du gaz estau maximum de 1i à 15 centimes. En
admettant donc que,dans le cours de cette an¬
née la réduction des prix n'exerce aucune in¬
fluence, el que la progression,qui a été de 17 °/0
en 1855, ne soit que de 15 °/0 eu 1856,il faudrait
ceinpier pour cette année soi une production
d'environ 44 millions de inèires cubes. A 14 cen¬
times par mètres, ce serait un peu plus de 6
millions de bénéfices,soit 11 "/0 pour un capital
de 55 millions.

11 y a. du reste, une remarque importante à
faire, c'est que l'accroissement de la consom¬
mation doit sa traduire par une augmentation
non pas proportionnelle, nuLs progressive dans
les bénéfices. En effet, les usines étant installées
polir une production double de la production
actuelle et les fiais généraux étantcouveits. il y
aura environ un tiers à réduire sur les frais de
fabrication pour tout ce qui viendra s'ajouter
chaque année à la consommation générale. De
telle sorte qu'en laissant à part les produits é-
venluels du chauffauge, el eu ne comptant que
sur l'éclairage, 1 accroissement régulier delà
consommation permet d'évaluer à 2 °/0 environ
l'augmentation ai.inielledu dividende, l'eu d ai-
faires, on le voit, ont devant elles une perspec¬
tive plus assurée el plus brillante.
Une objection a éié laite. On a dit que par le

développement du chauffage au gaz. la compa¬
gnie ferait elle-même conrùi ience au débit de
son coke, dont la vente forme une partie de son
bénéfice .Quelques mots permettront de juger de
la valeur de cette objection. Le gaz el fe coke
ont des eniploils différents et ne sont pas plus
destinés à se faire concurrence que les omnibus
el les voilures de place. Mais admettons qu'en
effet le chauffage au gaz, en se développant, fît
baisser le prix du coke d'un dixième, par exem¬
ple, la vente du coke ne figurant dans les bé¬
néfices que pour un cinquième environ, ce se¬
rait un préjudice d'un ( inquantiè-i e., soil de
2m/0 dont sciaient réduites les recettes brutes
de la Compagnie.
Mais nous le répétons, ces deux modes de

chauffage ne sauraient sérieusement se nuire.La
Compagnie a en ce moment beaucoup de coke
en magasin, par la même raison qui fait que les
charniers ont beaucoup de buis, c'est-à-dire
parce que l'hiver a éié court; mais le chauffage
au gaz n'est pour rien dans cet encombrement
passager.
En résumé, l'industrie du gaz, fondée sur la

satisfaction d'un besoin permanent, comme cel¬
le, du pain ou de la viande, donne dès aujour¬
d'hui des produits considérables, assurés et des¬
tinés à s'accroître suivant une progression ra¬
pide. C'est donc nu de ces placements que doi¬
vent également rechercher le père de famille
elles péculateur. Ad- Guéroclt.

Le POU» VOUS . magasin
hebdomadaire illustré par les plus habilesar-
tistes , a publié pendant le mois de mars der¬
nier les morceaux ci-après: Une FamlSIe
parisienne, |i»r &iIDe Ancklot;—Oixmille
guiiiées tic rente, par wahren ; — i.cl.u-
tbler du ï'yrol, par Ai.fkiïd Michiki s : —
l,es Amoursmortels, par A en en Kobkbt;
— Henry Brmond , par W. M. TrackehaY;
— Les Kniolioim de Rolydore Maras¬
quin . ou Trois mois parmi les singes, par Léon
Gozlan ; — Pnyta, par Edouard Augkii; —
souvenirs de la Uoitisiano . une pèche
au lac Calhahoula , par Charles Jobky ; —
Migration de» Oiseaux, par J. Michklet;
— Un grand nombre d'articles sur l'Industrie,
l'Économie domestique , la Physique et les
Sciences appliquées, etc.
Prix de l'abonneminent :8 francs par la poste.
Prix du numéro : 10 centimes dans les bu¬

reaux de vente,et 15 centimes parla poste.
Le JOUKWAi, FOLK TOUS» vient d'en¬

trer dans sa seconde année. Malgré les nom¬
breuses concurrences qu'il a suscitées , el qui
sont la conséquence et la preuve de son succès,
ce Journal est aujourd'hui sur le continent la
publication populaire la plus répandue , puis¬
que soutirage ne s'élève pas à moins de cent
cinquante mille exrmplab es.
Il est jusie de reconnaître que romanciers et

dessinaient s ont rivalisé de zèle pour obtenirce
résultai. et que toutes les promesses du pro¬
gramme accueilli l'année dernière avec tant de
faveur ont été tenues et dépassés. A partir du
premier numéro d.- la seconde année , (le gran¬
des améliorations on) élé réalisées pour le pa¬
pier et l'impression ; nous apprenons aussi que
des traités ont élé passés avec des romanciers
en renom, et qu'on nous ménage ,pour l'an¬
née qui commence, des lectures de plus en
plus attachantes. Ce qui intéresse tous les bons
esprits au succès «le ce recueil, c'est qu'avec
lui on n'a jamais que du plaisir sans remords,et
qu'il a résolu le problème d'amuser sans scan¬

daliser, et d'instruiée sans ennuyer.
On s'abonne et on achète les numéros : à Pa¬

ris ,e!iez M. Lahure. rue de Vaugirard , 9 , el
chez MM. L. Hachette el Cie . rue Pierre-Sar¬
rasin, 14; dans les départements, chez tous les
libraires.

TAXE DU PAIN.
Un arrêté de M. le Maire, du 2 mai cou¬

rant, Gxe le prix du pain ainsi qu'il suit :
Première qualité, sans taxe-
Deuxième qualité, 21 c. et 1/2 les 500 gr.
Troisième qualité, 19 c. id.

MERCURIALES
DES HALLES DE ROANNE ET MONTBRISON

Dernier Marché.
pnix moyens.

demiées produites. -—— —"

Roanne. Monlbrison
Froment lre (\unl.ledoub.dêc. 6 10
id. 2,ne qualité. . . 5 60

Seigle lfe qualité. ... 4 40
id. 2me qualité . . . 4 20

Orge 3 10
Avoine . . . . . . . 1 40
Colza 0 00
Fariné lre qualité. - . . 70 00
Farine 2e qualité . . . , 67 00
Farine 3e qualité . . . .60 00

5 85
5 50
4 45
4 00
3 45
t 50
6 00
68 00
65 00
00 00

BOURSE DE PARIS du 5 mai.
Dente 5 p- °/0 "4- 90
— 4 1/2 p. % 94. 00

Banque de France 5950. 00

Annonces judiciaires.
étude l)e m6 rochard

fit

avoue a roanne.

HXà

SUB SAISIE IMMOBILIÈRE
DES CO«N CESSIONS

\'|?0 ro » vin
ilU.îLit

Diles de Charbonnières et du Désert ,

Dites encore de Sr Symphorien de-lay ,

Situées sur les communss de Sl-Symphorien-de-
Lay et Fourneaux, arrondissement de

Roanne (Loire).
En 2 lots séparés , avec enchère générale.

Adjudication au mardi vingt mai 1856.
Suivant procès verbaux de l'huissier Verney,

de St-Symphorien de Lay, en dates des trente-
et-un décembre mil huit cent cinquante cinq
et deux janvier mil huit cent cinquante six ,

enregistrés, visés conformément à la loi et
transcrits au bureau des hypothèques de Roan¬
ne , le seize du même mois, vol. soixante-
et-seize , numéro trénte-et un ,

M. Jules - François de Berehonx , proprié-
aire cl ancien notaire, demeurant à Lay, com¬
mune de St-Symplioricn-de-Lay, «ayant pour
avoué M" Claude-Marie Rochard , exerçant en
celle qualité près le tribunal civil de Roanne,
où il demeure.

A fait saisir au préjudice 1° de M . Henry-
Edmond Adam, propriétaire, demeurant à Pa¬
ris ci-ilcvant rue Ville-l'Evéquc , numéro deux,
bis , et actuellement rue Miroménil, numéro
dix-neuf; 2° de M. Pierre-Benjamin-Conslant
de Montjulin , propriétaire, demeurant à Paris,
ci-devant rue neuve des Malhurios, numéro
quarante-deux, actuellement rue du Monllia-
bord, numéro quarante; 5° de M. Cliarles-Pau-
lus-Bellanger , ancien directeur des mines de
St Syniphorien-de-Lay , domicilié à Paris , rue
de Bourgogne , numéro cinquante , actuelle¬
ment sans domicile ni résidence connus en

France, lesquels ont pour avoué Me Jean-Bap¬
tiste-Dechnstelus , exerçant en celte qualité
près ledit tribunal, demeurant à Roanne;
Et encore au préjudice 1° de M. Hyppolite de

Brosses, fils aîné ; 2° de M. Gaslon de Brosses,
jeune, tous deux propriétaires ; ô" de Madame
veuve du Rozier, veuve en premières noces,
de M. de Brosses, rentière, demeurant tous
trois ou château de Lavarenne , commune de
Saltz-cn-Doozy, en leur qualité d'héritiers de
M. Jean-Camille-Théodore du Rozier, décédé
propriétaire à Saltz eu-Douzy. Il sont compris
dans la poursuite non point comme débiteurs,
mais seulement à cause de l'indivisibilité de
l'hypothèque existant el créée au profit de M.
de Rcrçlioux pour garantie de sa créance sur
les immeubles et valeurs immobilières dont le
détail sera fait ci-après. Les dits consorts de
Brosses n'ont pas d'avoué en cause ;

Les immeubles, valeurs immobilières et
les concessions des mines d'anlhracite dites de
Charbonnière el du Désert, dites encore deSt-
phorien-de Lav, silués sur les communes de
St-Symphorien-de-Lay, el de Fourneaux , can¬
ton de St -Syniphorien-de-Lay, arrondissement
de Roanne , département de la Loire.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES
Telle qu'elle est faite aux procès-verbaux

de saisie.
Article premier.

Un tènement île terrain de la superficie de
sept kilomètres carrés , soixante-sept hectares,
situé sur les communes de SI S'yinphoricn-de
Lay el de Fourneaux et formant la concession
des mines d'anthracite diles du Désert.

Ce tènement de terrain se confine, suivant
un plan anrirxé à l'ordonnance royale de cou-
cession, du vingt-six mars ihil huit cent quaran¬
te-trois, ainsi qu'il suit;

Au nord-ouest et au nord , à partir du ha¬
meau de Rccorbet, point M du plan, une ligne
tirée au point Y , intersection du chemin ve¬
nant du hameau de Fay avec la limite de la
commune d'Amplepuis, ensuite ladite limite
depuis le point Y jusqu'au point Z où elle est
coupée par le chemin venant des Trêves ;
Au sud-est une ligné menée du pointZ, au point
V, rencontre de deux chemins qui, du Châ¬
teau de Sarron et du lieu dit les Coincs, ten¬
dent à Monlcizerand ; puis une autre ligne,
menée du point V au point T, rencontre de
deux chemins au nord du domaine Vaurien ;
Au sud une ligne menée du point T au point

S, angle sud-est du domaine Marvalin ;
A l'ouest une ligne menée du point S au point

M, point de départ; la dite ligne S-M formant
la limite orientale de la conccsssion de Lay.

Ces limites renferment une étendue super¬
ficielle de sept kilomètres carrés, soixante-sept
hectares.

Le tréfonds composant celte concession a été
saisi.
Cetle mine est exploitée par un puits ou¬

vert au lieu dit de Roussillion , commune de
Sl-Sympliorien-de-Lay, où divers bâtimenlsont
élé élèves pour les besoins de l'exploitation de
ladite mine.

Ces constructions se composent, savoir :
1° D'une maison d'habitation, avant six ap¬

partements au rez-de-chaussée , quatre au pre¬
mier étage , ainsi que cave et grenier ;

2° D'un petit bâtiment servant de boulan,-
gei ie ;

3° D'un antre bâtiment servant de remise,
écurie el. fenil ;

4° Encore d'un autre bâtiment servant de
forge.

Lesquelles constructions sont en cc moment
inhabitées el ont élé saisies ainsi que le tour
qui est au-dessus du puils.
Cetle concession ainsi que les bâtiments ci-

dessus désignés ne sont point portés au rôle
des contributions directes des communes de
St Sympliorien-de-Lay et de Fourneaux.

Article deuxième.
Un lènementde terrain renfermant tirie élen

due superficielle de quatre kilomètres carrés
vingt hectares, situé sur la commune de St-
Syinphoricn-de Lay et composant la concession
des mines d'anthracite dite de Charbonnière
concédée àuxdits sieurs Adam el autres par
ordonnance' royale du vingt six mars mil huit
cent quarante-trois.

Cette concession est limitée suivant le plan
annexé à ladite ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir :

Au nord du point (I situé au nord du hameau
de Monttiau et à la jonction de deux chemins
qui tendent à ce hameau , une ligne tirée au
point G, angle nord du bâtiment des quatre
Buissons.

A l'est le chemin des quatre Buissons depuis
le point G jusqu'au point F , où il est rencontré
par ic chemin venant de Derloray , ensuite une
ligne tirée du point F au point E, jonction de
trois chemins, qui de Charbonnière, deSt-Sym-
jihorien cl de la route impériale de Roanne
à Lyon, tendent à Lay, puis le dernier de ces
trois chemins depuis le point E jusqu'au point
D, où il est coupé par line ligne menée du
point S, angle sud-est du domaine de Marvalin
au point B , jonction du chemin du domaine
balayette à St-Symphorien avec la route hnpé-
riale dudit chemin G F ; ladite ligne F-E el
ledit chemin F-D forment les limites de la
concession de Lay;
Ali sud et à l'ouest la portion de la ligne B S

qui est comprise entre le puiut D el le point B,
ensuite la roule impériale de Paris à Lyon de¬
puis le point B jusqu'au point V, où elle est'
coupée jiar la limite de la commune de Nenux,
puis la dite limite depuis le point V jusqu'au
point X, où elle est coupée par le chemin de
Lay à Neaux , enfin une ligne droite menée du
point X au point H , point de départ.

Le tréfonds composant cette concession a élé
saisi comme la concession elle-même.

Celle mine est exploitée par un puits creusé
an lieu de la Foi esl, commune de S-Sympliorien-
de-Lay.

Cette concession n'est pas non plus portée
au rôle des coulribulions directes de la com¬
mune de St-Symphorien-de-Lay.

Les tréfonds composant les concessions des
dites mines d'Anthracite , dites du Désert et
de Charbonnière cl les concessions elles-mêmes,
ainsi que b-s bâtiments sùs-délaîllés et cons¬
truits sur l'une d'elles, ont été saisis et mis sous
la main de la justice pour être vendus confor¬
mément à la loi.
Ils seront vendus en deux lots séparés.
Le premier lot est composé de la conces¬

sion et dépendances dite du Désert et formant
l'article premier. Les enchères s'ouvriront sur
la somme de deux mille francs, montant de la
mise à prix faite par le poursuivant, ci. 2000 !'.

Le deuxième lot est composé de la conces¬
sion et dépendances dites de Charbonnière, for¬
mant l'article deuxième. Les enchères s'ouvri¬
ront sur la somme de deux mille francs , mon¬
tant de la mise à prix faite par le poursui vaut,
ci 2000 IV.

Néanmoins, «près l'adjudication partielle de
ces deux lois , ils seront réunis et mis en
vente en un seul lot , elsi la mise faite sur
les deux lots , dépasse les deux mises partiel¬
les , elle sera préférée à ces derniers.

La publication du cahier des charges, dres¬
sé pour parvenir « la vente de ces immeubles,
avait élé fixée au onze mars mil huit cent cin¬
quante-six, mais ce jour-là, sur la demande de
M0 Verneret, avoué, qui s'est présenté pour Ma¬
dame Bcllangcr, et de M* Dechastelus, avoué

de Messieurs Adam , Monljulio et Bellanger ,
elle a élé renvoyée au huit avril suivant, jour
auquel elle a eu lieu , et l'adjudication a été
fixée au vingt mai prochain.

En conséquence l'adjudication des immeu¬
bles, valeurs immobilières et concessions démi¬
nés ci-dessus désignés , aura lieu , nu plus of¬
frant et dernier enchérisseur , le mardi vingt
mai mil huit cent cinquante-six, en l'audience
publique des criées du tribunal civil séant à
Roanne, de onze heures du matin à deux heures
de relevée.

M" ROCHARD , avoué constitué par le pour¬
suivant , continuera d'occuper pour lui jusqu'à
la (in des poursuites.

Pour extrait :

Signé, ROCHARD.
Enregistré à Roanne, le dix avril mil huit

cent cinquante six, folio 124, case 2; reçu uu
franc et 20 centimes pour deux décimes.

Signé, DISSES.

PURGE D'HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Suivant exploits des huissiers Pizet,de Roanne,

Boucaud , de St-Bonnet-le-Troncy , et Dragon ,
de Toulon , en date des onze , douze et quatorze
avril mil huit cent cinquante-six, dûment enre¬
gistrés , il a élé signifié à la requête du sieur
Benoit Coneillon , cultivateur , demeurant à
Sl-Miii'cel-dc-Feliues, lequel fait élection de do¬
micile el constitution d'avoué en l'élude et per¬
sonne de de M" Claude Marie ROCHARD , exer¬
çant en celle qualité près le Tribunal civil de
première instaure séant à Roanne , y demeu¬
rant : I" à M, le Procureur impérial près ie tri¬
bunal civil de Roanne; 2° au sieur Louis Giraud,
propriétaire-cultivateur, demeurant à Si-Marcel-
de Félines ; 5° à demoiselle Pierrette Pardon,
épouse du sieur Etienne Giraud , propriciaire-
cultivateur, demeurant ensemble audit Si-Mar¬
cel de-Felines ; 4° A demoiselle Claudine Gi-*
raud , religieuse à St-Bonnet-le-Troney ; 5° en¬
fin au sieur Pierre Giraud , détenu au bague,
à Toulon ;

Uu acte de dépôt fait au greffe du Tribunal
civil de Roanne , le dix mars mil huit cent cin¬
quante-six , |iar ledit M" ROCHARD, avoué,
(l'une copie col In i ion née d'un acte reçu Me Du¬
rand et son collègue, notaires à la:résidence de
Néronde , le dix décembre mil huit cent cin-
qunnle-cinq , aux tenues duquel le sieur Etienne
Giraud, propriétaire , demeurant audit St-Mar-
cel, a vendu audit sieur Benoît Coneillon un

corps de domaine situé eu ladite commune , lieu
de Six , composé de bàiiments d'habitation et
d'exploitation, terres, prés, bois et dépendan¬
ces , immeubles formant le premier lot échu au¬
dit sieurGiraud, aux termes d'un partage entre
lui et le sieur Rondin , et passé devant M0 Lafav,
nolaire , le treize avril mil mil huit cent cin¬
quante-un ; cetle veniea été faite et consentie
moyennant le prix de deux mille quatre cents
francs ;
Avec déclaration que ledit acte de dépôt et sa

signification avaient pour but de purger les
hypothèques légales pouvant grever les im¬
meubles vendus aux termes de l'aele précité;

Avec déclaration , en outre, à M. le Procureur
impérial que tous ceux du chef desquels il pour-
rail être formé des inscriptions pour raison d'hy-
poihèqueslégales existâmes indépendamment de
l'inscription; n'étant pas connus du sieur Coneil¬
lon , ce dernier ferait publier les jvrésentes , con¬
formément à l'avis du Conseil d'Élat du premier
juin mil huit cent sept.

Pour extrait certifié sincère :

Signe , ROCHARD.

£tude de me DECHASTELUS , AVOUÉ A ROANNE.
PURGE D HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Suivant exploit deshuissiers Favres,de Tarare,

et Combe , de Roanne , en date des vingt-un
avril et deux mai mil huit cent cinquante-six,
enregistrés ;

A la requête de daine Louise Channelière ,

veuve de Jean-Antoine Chevricr , propriétaire,
demeurant à Violav: laquelle a pour avoué cous-
I il né Me DECHASTELUS , exerçant en celle qua¬
lité près le Tribunal civil de Roanne, où il de¬
meure, noliliention a été faite :
I" à M. le Procureur impérial près le Tribu¬

nal civil de Roanne ;
2" à M. Jean-Louis Démare , sacristain et em¬

pailleur de chaises, demeurant à Tarare ;
5° à M. «Michel Déinare , ouvrier en peluches,

demeurant à Tarare, Grande-Rue , quartier de
la Magdeleine ;
4° à Madame Antoinette Démarc , épouse de

M. Louis Mélaud , menuisier, demeurant à Ta¬
rare, et à ce dernier pour la validité ;
5° à dame Jeanne-Marie Cuissard , veuve de

M. Thomas Déinare , tant en son nom personnel
que comme tutrice légale des enfants mineurs
issus de son mariage avec ledit Démare;
D'un acte de dépôt, fait et dressé par M. Va¬

lette , commis-greffier au Tribunal civil de '
Roanne , le cinq avril mil huit cent cinquante-
six, constatant ie dépôt effectué ledit jour audit
greffe , |>ar M* DECHASTELUS, avoué de la re¬
quérante , de la copie cojlationnée , signée et en¬
registrée , d'un jugement d'adjudication rendu
par le Tribunal civil de Roanne , en daie du qua¬
torze août mil huit cent cinquante-cinq, enre¬
gistré, par lequel la veuve Chevricr, requé¬
rante, avait été retenue adjudicataire moyen¬
nant, outre les charges , le prix principal de
deux mille cinq cents francs , des immeubles
saisis au préjudice du sieur Thomas Déinare,
charpentier , demeurant à Ste-Colombc , con¬
sistant en maison , terre , pré et bois , le tout
situé sur la commune deSte-Colombe ;

Avec déclaration aux susnommés que la pré¬
sente notification leur était ainsi faite afin qu'ils

1
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eussent à prendre , dans le délai de deux mois ,
telles inscriptions d'hypothèques légales qu'ils
croiraient convenables sur les immeubles ven¬
dus , et que faute par eux de ce faire dans ledit
délai, et icelui passé, les immeubles dont s'agit
passeraient entre les mains de la requérante,
francs et libres de toutes hypothèques de celte
nature ;
Avec déclaration , en outre , à M. le Procureur

impérial , que tous ceux du chef desquels il
pourrait être requis inscriptions pour cause d'hy¬
pothèques légales n'étant pas connus de la re¬
quérante , celle dernière ferait publier ladite
notification dans un journal judiciaire , confor¬
mément à l'avis dn Conseil d'Etat du premier
juin mil huit cent sept.

Pour extrait :

Signé DEC1IASTELUS.

étude de boussand , avoué a roanne:

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS. ;
Suivant exploit de l'huissier Pion, du trois ma

mil huit cent cinquante-six , Jeanne Delorme »
épouse de Georges Imhert, demeurant ensem"
ble ci Pouilly-sotis-Cliarlieu , a formé contre-son
mari demande en séparation de hiens et en liqui¬
dation de ses reprises-.
M" BOUSSAND, avoué près le Tribunal civil

séant à Roanne , ou il demeure , a été constitué
et occupera pour la femme Imbert.

Pour extrait :

Signé , BOUSSAND.

EXTRAIT D'UN ARRÊT DE CONTUMACE.

Des minutes du Greffe de la Cour d'Assises du
département de la Haute-Loire , séant en la ville
du Putj , chef-lieu ,

A été extrait ce qui suit :
D'un arrêt de contumace rendu par la Cour

d'Assises de la Haute-Loire le sept avril mil huit
cent cinquante-six ,

Sur les poursuites de M. le Procureur im¬
périal ,
ContreVictor-Antoine Gucherat fils, contumax,

voyageur de commerce, domicilié à St-Pierre-
la-Noaille., nrromPssemenl de Roanne , dépar¬
tement de la Loire, dont l'âge et le signalement
sont inconnus ;
A cause de fabrication et. émission défaussé

monnaie d'argent ayant cours légal en France :
Il résulte :

Que ladite Cour , après en avoir délibéré, vu
les articles 59, 60, 452 , 164 du Code pénal ,

568 et 472 du Code d'instruction criminelle, lus
par M. le Président,

A condamné ledit Victor-Antoine Cucherat à
la peine des travaux forcés à perpétuité et aux
frais du procès.
Pour extrait certifié sincère . délivré à M. le

Procureur impérial par le Greffier sous¬
signé :

Le Greffier .

LASSEIGNE.

TRIBUNAL DE CÛMERCE
DE ROANNE.

FAILLITE LOUIS VADON ,

négociant à Charlieu.
Par jugement du Tribunal de Commerce de

Roanne , en date dn trente avril dernier, le
sieur Bostmambrnn , teneur délivrés, demeu¬
rant à Roanne , a été nommé syndic définitif de
la faillite du sieur Louis VADON , négociant , de¬
meurant à Charlieu.

MM. les^créanciers sont avertis 1° qu'ils doi¬
vent, dans le délai de vingt jours, outre un
jour par cinq myriamètres de distance pour les
créanciers domiciliés en France,hors du lieu où
siège le Tribunal , se présenter en personne ou
par fondé de pouvoirs aux syndics , et leur re¬
mettre leurs titres , avec bordereau indicatif des
sommes par eux réclamées , si mieux ils n'ai¬
ment en faire le dépôt au greffe du Tribunal de
ce siège ;
2" Que les vérifications et affirmations de leurs

créances commenceront le trente mai prochain ,

à neuf heures du matin , et seront continuées
sans interruption ;
3° Que chaque créancier vérifié sera tenu

d'affirmer dans la huitaine de la vérification ;
4° Qu'à défaut par les créanciers de se con¬

former au présent avis, ils subiront les prescrip¬
tions des articles 502 et 503 du Code de eoin-

.meice.

Roanne, le 2 mai mil huit cent cinquante-six.
Nota. — Le compte devra être produit sur

timbre.
BARBE, Greffier.

FAILLITE THEVENET.
MM. les créanciers de la faillite de Denis TIIE-

VENET, marchand à Roanne , sont convoqucsà
se réunir le 6 mai prochain , à neuf heures du
matin , au greffe du Tribunal de commerce de
Roanne, pour entendre :

1° Le compte de M. Bostmambrun, syndic
définitif de cette faillite ;
2° Les propositions du failli, consentir à nn

concordat , sinon assister à un contrat d'union ,

sous la présidence de M. Seive , juge-commis¬
saire.

Roanne , le vingt-neuf avril mil huit cent cin¬
quante-six.

BARBE, greffier.

FONDS D ÉPICERIE
A VENDRE

A LOUER DE SUITE .

ou à la Toussaint prochaine.
S'adresser à M. Randon-Dumas , place

St-Etienne , en face de l'église . à Roanne.
AUTRE MAGASIN A LOUE II,

Rue Ste-Elisabeth , n° 74.
S'adresser au même.

WATÎY KVYI7ÏTY Un siècle d'expériences
IMUA 1» lijUÀ. favorables,indique pour
les combattre, la pommade de la veuve FAR-
NIER , dont la vente est régulièrement auto¬
risée. Seul dépôt à Roanne , chez M. Dechaste-
lus, pharmacien , 50 , rue du Collège.

On demande un CONTRE-MAITRE capa¬
ble de soigner, dans un grand établissement,
la direction des ateliers d'apprêt de divers
tissus.
S'adresser au bureau du Journal.

CAFE
STOMACHIQUE ET FORTIFIANT

DE CÉZÉ.
Véritable aliment hygiénique, il justifie,

sous Ions les rapports , le titre sous lequel
il est offert à la consommation : tonique . ra¬
fraîchissant . digestif et apéritif, il convient
et aux personnes valides , dont il entretient
les forces digeslives , et aux malades , chez
qui il les rétablit.
Dépôt général chez M. Michel, pharma¬

cien à Tarare, auquel toutes les demandes
en gros doivent être adressées ;—MM. Ghi-
ziaux , Mercier et Roubaud , pharmaciens à
Roanne : — M. Giraud , épicier , dans la
même ville.

On demande des ouvrières pour tricoter
des manches.

S'adresser à Mme GUYON.

d'un
■humePOUR SE BIEN GUÉRIR,

. .

maladie de poitrine , irritations , grippe , diar¬
rhée , coliques , maladies de cœur, névralgies
faciales , maladies nerveuses et autres , prenez
le Julep calmant de Brugnatelli , que vous
trouver.-/! à Lyon chezM. Deriard , rueTupin ,
10, A St-Eticnnc, Jacob, 'rue de la Loire;
RoElme , Mercier , rue Impériale , et Griziaux,
rue du Collège; à Tarare, Michel, rue de la
pêcherie , 7 , tous pharmaciens.

Médaille-1 cTfSonneni*
CAUTÈRES. Exempts de douleurs et de démangeai¬

sons. Pois le Perdriel, élastiques, éniplîieiits h la gui¬
mauve, et suppuratifs au Garou, Taffetas Rafraîchis¬
sants Rouleaux Bleus, Taffetas Epispastique LE PLR-
DRIEL, pour entretenir au mieux les vésicatoires
(Rouleaux Roses) LES BELLES COMPRESSES DE
LE PERDRIEL et ses serre-bras perfectionnés, ne se
vendent pas plus cher que les imitations de qualités
inférieures, ils complettent un pansement propre et
discret des vésicatoires et cautères.

BAS VARICES LE PERDRIEL, ou véritables re¬
mèdes contre ces affections. A Paris, pharmacie LE
PERDRIEL, faubourg Montmartre 76, fabrique rue
Martyrs 28.

Nous rappelons que les véritables produts LE
PERDRIEL, portent toujours sa signature, et ne se
vendent pas plus cher que les imitations de qualités
inférieures qui se débitent souv ent sous son nom , et
auxquelles il est étranger. ^
Dépôt à St-Etienne, chez MM. CHAU¬

VEAU cl JACOB, pharm., — et à Roanne,
chez M. GRIZIAUX, ph.

A LOUER DE SUITE
un

VASTE HATIMEAT
Situé en la commune de Chàtel-Montagne ,

canton de Mayet de-Montagne . arrondissement
de Lapalisse, et garni d'un moteur de la force de
quinze chevaux, mis en mouvement par un cours
d'eau dérivé de la Besbre.

Ce bâtiment, connu sous le nom de Fabrique,
peut être approprié à une usine quelconque.
S'adresser à Madame veuve Faure, née Pélel,

à Châlel-Montagne.

Roanne. —- FFRLAY , imprimeur , l'un des gérants.

exposition

universelle.
MEDAILLE

DE 2e CLASSE.

Etablissement thermal des Eaux sulfureuses et iodées

D'ALLEVARD
(ISÈRE).

Ouverture le Vrjuin 18o6.
— m

Cet Etablissement, si précieux pour combattre les affections chroniques de la poitrine etdu système cutané , possède deux salles d'aspiration . dont le modèle , admis à 1 Expositionuniverselle de Paris , a fixé 1 attention toute spéciale du jury international , qui , appré¬ciant la haute importance de cette puissante et nouvelle médication , lui a décerné Une mé¬
daille de 2" classe.

L Etablissement possédé les BAINS DE PETIT LAIT , souverains contre
nerveuses , un grand hôtel, avecsalon de réunion et salle de billard.

maladies
h.

LE CHOCOLAT ME.MEK
Ne doit sa supériorité qu'à ses proprétés particulières. Les soins minutieux apportés

à sa préparation ont assuré à ce chocolat une renommée légitime et universelle. On peut
juger de la préférence que lui accordent les consommateurs par le chiffre de sa vente ,

qui dépasse annuellement un million de kilogrammes.
Aussi l'étiquette de la maison Ménier est-elle devenue la meilleure garantie d'un

chocolat pur , sans mélange , et d'une qualité tout-â- fait supérieure.
Prix : 1 fr. 60 c. , — 2 Ir. , — 2 fr. 25 c. , — 2 fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kit.

Le Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'étranger.

Huile de foie de Morue brune.
DE BERTIIÉ.

approbation de l'académie impériale de médecine.
Mention honorable, exposition de 1855.

L'efficacité et la pureté de cette huile sont garanties :
1" Par l'opinion d'un grand nombre de célébrités médicales et, en particulier par celle de M. le jprofesseur Trousseau , qui a constaté que c'est à l'huile de foie de Morue brune seule, à l'exclusion

d" toute autre, qu'il faut avoir recours pour obtenir 1rs effets thérapeutiques les pics prompts et lesplus certains dans les nombreuses affections soit tuberculeuses , rachitiqnes , scrofuteuses et autres)
pour lesquelles el.e est généralement prescrite. (Traité de thérapeutique de Trousseau et t'idoux, [tome 1'" page 281.) 1

2° Par deux rapports approuvés par l'Académie de Médecine dans lesquels les commissairesMM. Grisolle , Geiboust, Soubeiiun, Bouchardut, Bussy et Robinet, ont jugé favorablement le Imode de fabrication de M . Bertlié et les procédél qu'il a pi (/posés pour constater les altérations et ses jmélanges (pie l'on faitsubir dans le commerce, à beaucoup d'huile de foie de Morue. (BuiiCtin de l'A- jcadémiè , tome 18 et 20.)
Prix : 2 fr. 50 le flacon. — L'étiquette porte toujours la signature Bertlié. ,Depôla Paris, rue St-Houoré, numéro 154 . cl en province dans les principales pharmacies de j

chaque ville. 1

Poudre et Pastilles de Charbon
Du docteur Belloc.

Approuvées par l'Académie Impériale de Médecine.
_j rannort constat!

tins
les. d _

,

emploi de ce médicament dont 1 usage ne peu. « * . .u «m m ■... , ..nu- im . — u ni- icmn uenon >-m juuue -jà chaque article. — Dépôt à Paris, boulevai l Poissonnière , U ; à Moutilrisoil-, chez M. Fessy , ph. ; !Roanne , Mercier, pli.; St-Symphorien-de-Lay , Péronnet, ph.

CHOCOLAT-IBLED
USINE HYDRAULIQUE !

monsmcourï.
près Pas en Artois (Pas-de-Calais). J

USINE A VAPEUR
PARIS.

rue du Temple, 4.

USINE A VAPEUR
EflfflSBEIMCH.

sur le Rhin, près Clèves (Allemagne)

Les différentes Médailles obtenues à louîes les Expositions,
par IVUVI. IBLED frères et Ce, et notamment deux Médailles
à l'Exposition universelle de 1855, prouvent suffisamment la
supériorité de leurs produits. Us sont seuls fabricants du

Chocolat digestif aux sels de Vichy.
yLe CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers.

NOUS AVONS DES ATTESTATIONS&
des médecins, des fonctionnaires, du clergé , des militaires , des marins, de la noblesse , de la
bourgeoisie ; tous noms en ont fourni et sur toutes sortes d'affections. Il est reconnu que les mala¬
dies proviennent d'humeurs viciées et que la Bevalescière en rendant une bonne digestion, icsgué-
rit radicalement,à peu de frais et en peu de temps.
Les boîtes eu l'erblanc pesant environ 1,2 livre angl. coûte 2 fr. II y a de plus grandes boîtes plus

avantageuses pour le consommateur.
Dépôts à Paris et dans toutes les autres villes de la France. Dépôt Général , 32 , rite Hauteville ;

et à Roanne , Eug. Roubaud , pharm. ; à Lyon , Maugain , 10, rue Bourbon ; J. Coste , rue des
Bouchers , 18 ; Pelossier , place St-Pierre , 2 ; à St-Etienne , M. .Constantin , libraire , rue de la
Comédie; à Tarare , Michel , ph. , rue de la Pêcherie , 7.

Je ressens le besoin , dans l'intérêt de la société, de vous dire que depuis environ deux ans ma
fille était languissante et son état empirait de jour en jour ; enfin , alitée dès le mois de juillet der¬
nier, la médecine jugea que c'était une phthisie pulmonaire. Les médicaments n'avançaient que
lentement sa guérison , lorsque je lus dans un journal la lettre du docteur Gries de Magdchourg,
qui me donna l'idée d'esssayer votre Rcvalescicrc. Chose surprenante, après quatre jours qne'la
malade en eut fait usage,elle se sentit beaucoup mieux , cl au bout de huit jours les crachats pu¬
rulents avaient change si favorablement, que le médecin déclara que c'était miraculeux (c'est sa pro¬
pre expression). Le mieux se succéda si rapidement que l'appétit revint et qu'elle put se livrer à ses
occupations ; maintenant elle est en très-bonne convalescence.

Je ne dois pas vous laisser ignorer que plusieurs personnes de ma connaissance, qui avaient diver¬
ses affections graves , sont aussi activement en bonne voie de guérison. Je reçois tous les jours des
remercimenis de leur avoir fait connaître votre farine.
Il serait heureux pour l'humanité entière qu'elle fût plus répandue (bien des souffrances seraient

calmées.
Paris, 26 septembre 1855. Signé :GALLARD, 17, Rue du Grand-St-Michel.

Ouverture

le 15 mai EAUX. MINERALES D'IMAGE
Près

Grenoble.
Sulfureuses et Salines au plus haut degré, elles sont spéciales contre les maladies cutanées, la Scrofule, les Affections nerveuses .et les Rhumatismes ,

et conviennent merveilleusement aux enfants faibles et à toutes les personnes délicates et lymphatiques.—L'Etablissement d'Uriage est situé à une heure
de Grenoble, dans la plus belle partie du Dauphiné —On vient d'y joindre des BAINS DE PETÎT LAIT.
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